
1.1 Il y aura un réseau permettant un accès
équitable aux collections de bibliothèques 
disponibles à l'échelle mondiale.

Le SBOS :
• fournit un réseau de partage de

ressources aux bibliothèques publiques
en plus de faciliter les prêts entre biblio-
thèques avec les autres bibliothèques
financées par les deniers publics à
l'échelle mondiale. 

• s'occupe de la livraison des documents
prêtés ou empruntés par l'entremise du
service de prêts entre bibliothèques. Ces
documents sont livrés soit par son service
de messagerie par fourgonnettes, soit en
utilisant le service de distribution subven-
tionné du courrier régulier.

1.2 Les bibliothèques offriront les services
selon des normes minimums. 

LE SBOS :
• aide les bibliothèques à développer et à mettre

en oeuvre les plans de travail jugés nécessaires
pour atteindre les niveaux de services de biblio-
thèque acceptables pour obtenir l'agrément selon
les normes établies dans les Lignes directrices
pour les bibliothèques publiques de l'Ontario. 

• offre des programmes pour développer les com-
pétences de base en bibliothéconomie et pour 
appuyer les besoins en formation continue du
personnel des bibliothèques.

• fournit de l'information, des conseils et de l'aide
sur les meilleures pratiques en gestion et en gou-
vernance de bibliothèque.

• aide les bibliothèques à mieux se positionner sur
l'échiquier municipal.

1.2.1. Les bibliothèques auront un 
mécanisme de collaboration favorisant 
le développement et l'atteinte de 
normes standards.

• Le SBOS soutien le travail du Conseil 
des Lignes directrices, lequel est 
responsable de  réviser les Lignes 
directrices…, de procéder à la vérification
pour l'agrément des bibliothèques 
publiques qui en font la demande, et de 
recommander au conseil d'octroyer 
l'agrément aux bibliothèques publiques 
qui ont satisfait aux normes établies 
dans les Lignes directrices… 

1.3 Les bibliothèques auront un mécanisme de
collaboration favorisant l'achat et l'utilisa-
tion rentables des ressources.

LE SBOS :
• soutient le développement de fonds collec-

tifs, non seulement de collections de
matériel imprimé ou non imprimé mais
également de collections partagées de
divers produits électroniques. 

• coordonne des achats de groupe afin de
pouvoir réaliser des économies d'échelle.

• encourage l'échange d'information entre
les bibliothèques.

• facilite les projets menés en collaboration
entre les bibliothèques. 

• facilite les occasions de réseautage entre
le personnel des bibliothèques pour
favoriser l'établissement des liens néces-
saires pour participer à des initiatives à
l'intérieur de la vaste communauté des 
bibliothèques. 

2.1 Le Ministère possédera de l'information
et des avis éclairés et crédibles concer-
nant le secteur. 

LE SBOS : 
• maintient une banque de données sur

les bibliothèques.

• effectue des sondages, si nécessaire,
selon les besoins exprimés par le/la
Ministre.

2.2 Le Ministère possédera un mécanisme
capable de livrer l'information et les
services de  base qui doivent atteindre
toutes les bibliothèques. 

Le SBOS gère des projets au nom du/de la
Ministre. Actuellement, il y a :
• un programme pour améliorer la con-

nectivité du service Internet à haute
vitesse dans les bibliothèques
publiques. 

• des services consultatifs offerts pour
aider les bibliothèques des Premières
nations. 

1. Les bibliothèques seront équipées de façon à pouvoir offrir un accès équitable. 2. Le Ministère sera équipé de façon à
pouvoir offrir un accès équitable.

Enrichir nos bibliothèques, c'est enrichir nos communautés



Commentaires de nos bibliothèques :

« Quels que soient les critères dont vous vous
servez pour évaluer le rendement du SBO - rapport
coût-efficacité, dévouement, professionnalisme ou
impact sur le plus grand nombre d'Ontariens et
d'Ontariennes - le Service des bibliothèques de
l'Ontario doit certainement être l'un des dossiers les
plus importants dans le  portfolio du Ministère. »  
Bibliothèque publique du canton de Wainfleet

« Le SBOS nous fournit un service de livraison
pour les prêts entre bibliothèques et de la formation
continue pour le personnel de notre bibliothèque.
Le SBOS facilite la coopération et le partage entre
les bibliothèques, appuie le programme d'agrément
en plus de jouer un rôle essentiel, celui de nous
aider à atteindre les objectifs provinciaux en ce qui
a trait à la prestation du service de bibliothèque
publique offert à l'échelle de la province : l'accès à
l'information, l'éducation continue/l'acquisition con-
tinue du savoir, la littératie. » 
Bibliothèque du comté de Middlesex 

« Le service de bibliothèque que nous offrons à nos
milliers de clients améliore non seulement leur
qualité de vie mais contribue également au bien-
être collectif provincial autant scolaire que culturel
ou socio-économique. Les services offerts par le
SBOS jouent un rôle vital en nous aidant à offrir un
meilleur service de bibliothèque. »
Bibliothèque publique d'Orillia 

Service des bibliothèques de l'Ontario-Sud
111, rue Peter, bureau 902
Toronto (Ontario) M5V 2H1
416-961-1669
1-800-387-5765
416-961-5122 (téléc.)

www.sols.org

Numéro d'enregistrement comme organisme
de bienfaisance:  
1077 98167 RR0001

L'appui financier de la province d'Ontario est
grandement apprécié. 

Juillet 2007

LISTE SÉLECTIVE 
DE NOS SERVICES

MANDAT
Le Service des bibliothèques de l'Ontario-Sud
(SBOS) a été créé en1989 et a reçu comme
mandat d'offrir des programmes et des services
au nom du ministère de la Culture de l'Ontario
en :

• favorisant la collaboration et la coordination
entre les conseils des bibliothèques
publiques et d'autres sources d'information
de façon à promouvoir la prestation des
services de bibliothèques au public, et en  

• aidant les conseils de bibliothèques
publiques en leur offrant des services et des
programmes qui répondent à leurs besoins,
notamment par des conseils, de la formation
et du perfectionnement. 

LE SBOS A ÉTÉ CRÉÉ POUR S'ASSURER
QUE :
la population de l'Ontario, telle que représentée
par le/la Ministre responsable des bibliothèques 
publiques, aura un accès équitable aux services
de bibliothèque à un coût abordable.


